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I. AUTORISATIONS DE DEPÔT DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

Conformément à l’article R.181-13 alinéa 3 du Code de l’environnement, le dossier doit comporter un document 
attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain, ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet, ou qu’une 
procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit.  
 
Des attestations de droit des propriétaires prouvant la maitrise foncière la société Energies Folles sur les parcelles 
concernées par l’installation sont présentées en Annexe 3 du présent document.   
Par ailleurs, une promesse de vente a été signée pour l’acquisition de la parcelle ZE50 du poste source par EOLISE. Celle-
ci est fournie en Annexe 4. 
 
Les propriétaires fonciers et les parcelles cadastrales concernées par le projet sur les communes de Folles et de 
Fromental sont répertoriés dans le Tableau 6 en page suivante.  
 
Le Tableau 7 page suivante présente les parcelles concernées par le réseau électrique. A noter que toutes les parcelles 
ont un accord signé ou en cours de signature. 
 
L’Annexe 5 présente le principe du passage en en encorbellement sur l’ouvrage d’art de Mazéras – RD28a permettant 
le franchissement de la Gartempe. 
 
L’Annexe 6 présente la convention d’occupation privative du domaine public et privé de la commune de Folles et 
l’Annexe 7 présente les relevés de propriétés des parcelles RD1238 et RD1239. 
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Tableau 6 : Propriétaires des parcelles cadastrales concernées par l’implantation du projet de parc éolien de Folles 

Eolienne Type Commune Parcelle 
Surface 

(m²) 
Lieu-dit Propriétaire Exploitant ou usage 

E1 

Implantation Fromental D 1237 23 040 Bois du lac Mr Jude Patrice Mr Jude Patrice 

Surplomb 
Fromental D 1238 3 400 Bois du lac Mr Lagorceix Claude Bois 

Fromental D 1239 12 890 Bois du lac Mme Hilaire Jeannine Bois 

E2 Implantation Folles ZR 6 44 990 Bois du lac Mr & Mme Jude Gilles et Michèle Mr Roux Christophe 

E3 

Implantation Folles ZR 13 26 290 Les Borderies Mr Coudoin Sylvain Mr Charruau Christophe 

Surplomb 
Folles ZR 11 8 900 Les Borderies Mr & Mme Boucher Yves et Paulette Mr Gaussot Didier 

Folles ZR 12 40 810 Les Borderies Mr Boucher Yves Mr Gaussot Didier 

E4 

Implantation Folles ZT 76 23 460 Les Lignères Mr & Mme Claverolas Laurent et Nathalie EARL Claverolas - Tessier 

Surplomb 

Folles ZT 64 11 450 Le Bagnolet Mr Bodeau Jean-Luc EARL Claverolas - Tessier 

Folles 
CR de 

Montjourde à 
Lascoux 

    Commune de Folles Chemin rural 

Folles ZT 62 5 300 Le Bagnolet Commune de Folles Chemin rural 

E5 

Implantation Folles ZT 47 50 290 La grande pièce Mr Bodeau Jean-Luc EARL Claverolas - Tessier 

Surplomb 

Folles ZT 46 5 980 La grande pièce Commune de Folles Chemin rural 

Folles ZT 49 18 250 Le Passadoux Mr Bodeau Jean-Luc EARL Claverolas - Tessier 

Folles ZT 50 43 920 Le Passadoux Mr Bodeau Jean-Luc EARL Claverolas - Tessier 

Folles ZT 45 36 940 Pierre garde Mr Rebiffé Eric EARL Claverolas - Tessier 

Poste source   Folles ZE50 1 490 Le Bourg Energies Folles SAS Friche 

 

Tableau 7 : Parcelles concernées par le réseau électrique 

Réseau électrique 

Voie communale non cadastrée / 

Chemin communal cadastré ZR24-ZN27-ZR5-ZR14-ZR21- ZN54-ZM32-ZM31-ZH3-ZH40-ZH19-ZH25-ZH26-ZS33-ZS6-ZS8-ZT46-ZN32 

Axe départemental  D28A - D241 - D63 

Parcelles privées  ZT52-ZT65-ZS1-ZT68-ZS7-ZS36-ZN51-ZR67-ZR16-ZR26-ZR27-ZR18-ZN7-ZN8-ZN28 
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II. CONFORMITE AU DOCUMENT D’URBANISME 

Pour les parcs éoliens, l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement indique que le pétitionnaire doit joindre à la 
demande un document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme.  
 
Les communes de Folles et de Fromental ne sont pas entrées dans une démarche d’élaboration de document 
d’urbanisme, et sont donc placées sous le régime du RNU, codifié aux articles R.111-1 à R.111-27 du Code de 
l'urbanisme. 
 
Une des principales dispositions du RNU est la règle dite de la constructibilité limitée, prescrite par l’article L.111-3 du 
Code de l’urbanisme :  

« En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune ». 
 

L’article L.111-4 dudit Code vient préciser les exceptions à cette règle et notamment dans son deuxième point indique 
que «  Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès lors qu'elles 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la mise en valeur des 
ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ». 
 
Un parc éolien entre dans ce cadre, puisque les éoliennes peuvent être considérées comme des équipements collectifs 
d’intérêt public. Trois arrêts rendus par le Conseil d’État le 13 juillet 2012 (n°343306, n°345970 et n°349747) soulignent 
en effet qu’elles contribuent à la satisfaction d’un besoin collectif par la production d’électricité vendue au public, et en 
ce sens, peuvent donc être qualifiées de la sorte. 
 
Les certificats d’urbanisme et attestation RNU sont disponibles en Annexe 2. 
 

Le projet éolien de Folles est compatible avec le règlement national de l’urbanisme. 

 
 

III. AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

L’implantation définitive nécessitera au maximum de défricher 1,1 ha d’un espace boisé par conséquent une 
autorisation de défrichement doit être établie.  
L'autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de défrichement, ainsi le dossier de demande est complété 
par les éléments suivants l’article D. 181-15-9 du code de l’environnement, à savoir : 

• « Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcourus par un 
incendie durant les quinze années précédant l’année de la demande », cette pièce est présentée en Annexe 8 ; 

• Localisation des zones à déficher sur le plan de situation mentionné au 2° de l’article R. 181-13, disponible en 
page suivante sur fond de vue aérienne ; 

• Un plan cadastral, présenté également en page suivante. 
 
Le tableau ci-après détaille les parcelles cadastrales et les superficies des zones envisagées pour le défrichement du 
projet éolien de Folles. 
 

Tableau 8 : Parcelles cadastrales et superficies concernées par le défrichement 

Défrichement  Commune Parcelle cadastrale concernée 
Superficie 

(m²) 

A l’ouest de l’éolienne E1 Fromental D1239 2 870 

A l’est de l’éolienne E1 Fromental / Folles D1238 4 105 

Au niveau de l’éolienne E3 Folles ZR13 4 420 

 
 
 

IV. AVIS DES PROPRIETAIRES ET DES ELUS SUR LA REMISE EN ETAT 

Conformément à l’alinéa 11° de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, pour les installations à implanter sur 
un site nouveau, le dossier doit présenter l’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du 
maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme, 
sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation. 
 
Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 45 jours suivant 
leur saisine par le pétitionnaire. 
 
Les avis sur les conditions de remise en état lors de l’arrêt définitif de l’installation, transmis par les propriétaires et la 
mairie de Folles, sont fournis en Annexe 9. 
 
La commune de Fromental n’a, à ce jour, toujours pas donné son avis sur la remise en état du site. Le courrier envoyé 
ainsi que l’avis de réception sont également fournis en annexe. Cet avis a été reçu le 23 octobre 2019, ainsi il peut être 
considéré un accord tacite pour l'avis de démantèlement en raison de l'absence du retour de la commune dans les 45 
jours. 
 

Par ailleurs, les parcelles concernées par le parc éolien de Folles retrouveront leur vocation agricole après 
démantèlement. 
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V. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES  

V. 1. Contexte réglementaire 

Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement modifié par le décret n°2018-797 du 18 septembre 
2018, dans le cas d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, le Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale est complété par : 

• « Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation ;» ; 

• « le montant des garanties financières exigées à l'article L. 516-1 », s’il s’agit d’une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation. 

 
Dans le présent chapitre, la société ÉNERGIES FOLLES expose les capacités techniques et financières dont elle dispose 
et celles qu’elle prévoit de mettre en place afin d’assurer la bonne conduite de son installation, dénommée parc éolien 
de FOLLES, dans le respect de la réglementation en vigueur, ainsi que leurs modalités d’exécution.  
 
Le syndicat France Energie Eolienne (FEE) a rédigé, en collaboration avec la Direction Générale de Prévention des 
Risques (DGPR), une note (en Annexe 10), sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et 
financières de l’exploitant d’un parc éolien soumis à autorisation d’exploiter au titre des installations classées. ÉNERGIES 
FOLLES satisfait à l’ensemble des points qui y sont énumérés.  
Soulignons que l’industrie éolienne présente un certain nombre de spécificités qui doivent être prises en compte dans 
l’établissement des capacités techniques et financières. 
 
La profession éolienne se caractérise notamment par une relative homogénéité des parcs éoliens quant à leurs 
caractéristiques techniques et leur économie générale (dimensions, technologies, investissements, financement, 
gestion, maintenance… très similaires), mais aussi par une hétérogénéité relative des acteurs économiques qui sont à 
l’origine de leur création (sociétés du domaine de l’énergie, fonds d’investissement, particuliers, régies).  
En matière de financement plus particulièrement, l’une de ces spécificités est celle du recours très large à un 
financement dit de « projet ». Cela signifie qu’il est fait appel à un financement orienté spécifiquement et exclusivement 
pour les besoins d’investissement d’un projet éolien spécifique, financement qui est également majoritairement pourvu 
par un système de crédit bancaire couvrant entre 70 et 90% de la totalité de l’investissement, le reste étant apporté sur 
fonds propres de la société d’exploitation. Cette spécificité des montages sociétaires éoliens a d’ailleurs été prise en 
compte tant par le législateur que par le gouvernement. Rappelons en effet que les projets éoliens disposent d’un statut 
spécial au sein des installations classées, la preuve la plus élémentaire en étant que les dispositions du code de 
l’environnement fondant le régime se trouvent en dehors du titre dédié aux installations classées, dans un titre qui leur 
est spécifiquement consacré.  
 
C’est le cas d’abord avec le III de l’article R.515-101 du code de l’environnement qui prévoit que « lorsque la société 
exploitante est une filiale au sens de l’article L.233-3 du code de commerce, et en cas de défaillance de cette dernière, la 
responsabilité de la maison mère peut être recherchée dans les conditions prévues à l’art. L.512-17 » du code de 
l’environnement. 
 
C’est encore le cas avec le premier alinéa de l’article L.515-46 du code de l’environnement qui prévoit que « L’exploitant 
d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société 
mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que 

soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, 
l’exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties financières nécessaires. »  
Ce choix de conditionner la conduite d’un projet éolien à la constitution de garanties financières se justifie par le fait 
que les projets éoliens sont systématiquement portés par des sociétés projets qui ne disposent pas de fonds propres 
importants, tant que les autorisations administratives ne sont pas obtenues.  
 
Pour ces raisons, l’incertitude quant à la capacité des exploitants d’éoliennes soumises à autorisation à les démanteler 
et à remettre le site en état est bien plus réduite que pour les autres types d’installations classées, notamment du fait 
de l’obligation de constituer des garanties financières et de la responsabilité automatique de la société mère en cas de 
défaillance. Ajoutons à ces éléments la récente possibilité ouverte aux sociétés porteuses de projets d’énergies 
renouvelables d’ouvrir directement leur capital, ou de proposer une participation au financement de leur projet à des 
personnes physiques (art. L.314-28 du code de l’énergie), capacités de financement qui ne peuvent, par nature, être 
démontrées au moment de la demande d’autorisation. 
 
Précisons enfin que l’ensemble des 40 parcs éoliens français totalisant 277 éoliennes, mises en service entre 2006 et 
2018, et développées par les trois fondateurs de la société Eolise, aucun cas de faillite n’a été recensé. Chacun de ces 
parcs éoliens a été porté par une société dédiée au même titre qu’ÉNERGIES FOLLES. 
 
Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, les éléments présentés dans les paragraphes qui 
suivent visent à décrire les capacités techniques et financières dont le pétitionnaire dispose ou, lorsque ces capacités 
ne sont pas constituées au dépôt de la demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la 
mise en service de l’installation.  
 
Les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières seront, toujours conformément 
à la réglementation, transmis au Préfet au plus tard à la mise en service de l'installation. 
 

V. 2. Capacités techniques  

V. 2. 1. Compétences techniques des actionnaires  

ÉNERGIES FOLLES, dont la société Eolise est le président, s’appuie sur les compétences techniques de ses quatre 
actionnaires.  

 

Tableau 9 : Ressources humaines de la société ÉNERGIES FOLLES 

(Source : EOLISE, 2019) 

Nom & Fonction  Compétences et expérience  

Julien PEZZETTA  
Directeur  
 

39 ans - Ingénieur ISAB (Institut Supérieur d’Agriculture de Beauvais), 2003  
Co-fondateur et président de 2006 à 2018 de la société ECOTERA Développement SAS. 
Responsable Développement de projets éoliens - société Infinivent de 2004 à 2006  
Chargé de projet - société Nass & Wind (groupe GDF), en 2003 et 2004  
14 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens en régions Bretagne, 
Champagne-Ardenne, Nord Pas-de-Calais et Picardie.  
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Antoine BREBION  
Partenaire associé 

41 ans - Ingénieur ISA (Institut Supérieur d’Agriculture) de Lille, 2002  
DESS en environnement, 2002  
Co-fondateur et directeur de 2006 à 2018 de la société ECOTERA Développement SAS. 
Président d’Eole Saint-Quentin Nord, société d’exploitation de 4 éoliennes au nord de 
St-Quentin (02), de 2009 à 2010  
Président de Web Energie du Vent, société exploitant 6 éoliennes sur Vauvillers (80), de 
2006 à 2011  
Responsable Développement de projets éoliens - société Infinivent de 2002 à 2006  
16 ans d’expérience dans le développement, le financement, la construction et 
l’exploitation de parcs éoliens dans le nord de la France.  

Arnd MORSCHHAÜSER  
Partenaire associé  

52 ans - Fondateur de la société Infinivent s.a. à Lille en 2002, dédiée au 
développement et à l´exploitation des parcs éoliens. Plus d’une centaine d’éoliennes 
sont ainsi implantées par le groupe Infinivent en région Hauts de France. 
Expérience de près de 30 ans dans l’éolien en Allemagne (1993), en France (2001), en 
Pologne (2006) et en Amérique du Sud (2006).  
Exploitant d’un parc éolien de 50 éoliennes en Allemagne (dès 1995).  
Participation au développement et au financement de plus de 750 MW de capacité 
éolienne.  
Constructions « clefs en mains », pour des tierces parties, de plusieurs parcs éoliens en 
Picardie.  

Baptiste WAMBRE 
Directeur général délégué 

34 ans - Ingénieur spécialisé en énergie renouvelable et Master in Management.  
Formation Iteem, Ecole Centrale de Lille, 2009 
Responsable développement de la société Eolise depuis sa création en 2016. 
Ingénieur projet éolien de 2013 à 2016 en Hauts-de-France. 
Bénévole association Virage Energie Nord-Pas-de-Calais de 2007 à 2010 

 

Les 3 actionnaires majoritaires de ÉNERGIES FOLLES collaborent dans le domaine éolien depuis 2002.  
Ces trois personnes physiques, et les sociétés dont ils sont actionnaires et/ou qu’ils dirigent, ne font à ce jour l’objet 
d’aucune poursuite pénale ou en action en démolition sur la quarantaine de parcs éoliens déjà construits et en service 
depuis 2006. 

 
De même, aucun des parcs éoliens exploités et/ou développés par ces personnes n’a, à ce jour, fait l’objet de plainte ou 
de poursuite pour trouble anormal de voisinage sur le fondement du Code civil, ni n’a fait l’objet d’incident impliquant 
des tierces personnes ou impactant des installations tierces.  
Aucun accident du travail n’a par ailleurs été identifié sur ces installations.  
 
Par ailleurs, la totalité des parcs autorisés développés par les 3 actionnaires majoritaires de la société ÉNERGIES FOLLES 
ont été construits ou sont en phase de construction. Aucun parc autorisé n’a été abandonné et aucun parc construit n’a 
fait l’objet d’une faillite. 
 

V. 2. 2. Compétences techniques mises à disposition par Eolise SAS 

Modalités de mise à disposition des compétences  

Comme expliqué précédemment, la société Eolise SAS a confié à ÉNERGIES FOLLES la réalisation de la phase de 
développement du parc éolien de FOLLES.  
Eolise SAS a signé un contrat de prestation de services avec la société ÉNERGIES FOLLES. A travers ce contrat, Eolise SAS 
met à disposition de l’exploitant ses compétences et ses moyens humains et techniques (cf. Annexe 11).   

 

La mission d’Eolise SAS consiste principalement au dépôt, au suivi et à la négociation des demandes en vue de 
l’obtention de l’ensemble des autorisations requises pour assurer la construction et l’exploitation ultérieures du parc 
éolien de FOLLES par ÉNERGIES FOLLES.  

 

Présentation générale d’Eolise SAS  

Eolise SAS est un bureau d’études basé à Chasseneuil-du-Poitou, spécialisé dans le développement et le montage de 
projets éoliens terrestres et photovoltaïques dans les régions Nouvelle-Aquitaine et Centre Val-de-Loire, depuis 
l’identification des sites favorables à l’implantation d’éoliennes ou centrales photovoltaïques jusqu’à leur mise en 
service.  

 
La société Eolise a été créée en 2016 par Mr Brebion, Mr Pezzetta et Mr Morschhaüser, avec Mr Wambre cadre 
dirigeant. Elle compte en octobre 2019, 7 salariés réunissant les compétences en ingénierie (réalisation des études, 
cartographie, énergie…) et en gestion administrative, nécessaires à son activité. 
 
La société Eolise participe activement à l’accomplissement des objectifs régionaux de développement des énergies 
renouvelables électriques en accompagnant les territoires au niveau communal et intercommunal. Fort de l’expérience 
de ses fondateurs, la proximité des territoires et la bonne connaissance des enjeux spécifiques permettent d’adapter 
chaque projet. Grâce à une présence régulière et aux échanges avec les acteurs locaux les étapes et la communication 
de chaque projet sont adaptées aux enjeux identifiés. Chaque projet est unique car chaque territoire a ses propres 
caractéristiques, son histoire et sa population. 
 
Eolise travaille au développement d’un ensemble de projets cumulant plus de 250 MW de puissance nominale, qui 
seront en instruction entre 2019 et 2021. 

 

Compétences et moyens humains  

Les ressources humaines de la société Eolise SAS sont détaillées dans le tableau ci-contre. 

 
Dans le cadre de la phase de développement du projet de parc éolien de FOLLES, l’équipe pluridisciplinaire d’Eolise SAS 
accomplit les missions suivantes :  

• la prospection de sites éoliens avec vérification des possibilités de raccordement au réseau électrique, des 
servitudes et des contraintes techniques et réglementaires (cartographie, consultation des gestionnaires de 
réseaux, démarches liées à l’installation d’un mât de mesure, etc.)  

• le contact et l’accord des élus locaux, des propriétaires et exploitants agricoles (présentation en conseil 
municipal, comité de pilotage, signature de conventions sous seing privé avec les acteurs fonciers, etc.)  

• l’information de la population locale (permanence d’information, comité de pilotage et/ou réunion publique le 
cas échéant, lettre d’information, affichage …)  

• la concertation avec les services de l’Etat  
• la gestion de la sous-traitance des expertises paysagère, acoustique et écologique et du montage du dossier de 

demande d’autorisation environnementale (étude d’impact environnement et santé, études de dangers) 
• le dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale et le suivi de son instruction incluant 

l’enquête publique. 

• l’obtention des autorisations pour le raccordement technique souterrain du parc éolien  

• toutes les démarches administratives requises et nécessaires à la préparation du chantier de construction en vue 
de l’obtention du financement du parc éolien par les banques (réalisation des sondages de sol et des levers 
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topographiques, réalisation des divisions parcellaires, réitération devant notaire des engagements pris avec les 
différents acteurs fonciers, etc.). 

Tableau 10 : Ressources humaines de la société Eolise SAS 

(Source : EOLISE, 2019) 

Nom  Fonction  Formation et expérience 

Baptiste 
WAMBRE 

Directeur Général 
délégué 

Ingénieur énergie électrique et développement durable – formation Iteem de 
l’Ecole Centrale de Lille Master in mangement Skema Business school de Lille 
6 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Lucie 
SIROT 

Cheffe de projet 

Master développement durable et aménagement du territoire spécialité 
développement local et espaces ruraux - Université de Montpellier 
Licence de Géographie – Université de Poitiers 
4 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Marc-
Alexandre 
GUILBARD 

Chef de projet 

Licence professionnel procédés de traitement et valorisation des rejets – IUT 
génie des procédés -Pontivy (56) 
BTS Métiers de l’eau - Université de Poitiers 
3 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens et 6 années 
dans l’environnement 

Laure 
BARRANGER 

Cheffe de projet 
Master spécialisé en cartographie – Université de Nantes 
Licence de Géographie et d’aménagement – Université de Poitiers 
2 années d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Gracia 
STEPHAN 

Cheffe de projet 
Master géographie spécialité enjeux environnementaux, gestion territorial et 
développement local - Université de Poitiers 
3 ans d’expérience dans le développement de parcs éoliens 

Tahiana 
RANDRIANAR
ISOA 

Ingénieur étude 
photovoltaïque 

Master Electronique, Electrotechnique et Automatique - Spécialité Energies 
Nouvelles et Renouvelables - Université de Nantes 
7 années d’expérience dans l’énergie photovoltaïque 

Stéphanie 
DELLAPINA 
 

Secrétaire 
comptable 

Diplôme d’assistante comptable  
2 ans d’expérience 

 
 

V. 2. 3. Construction des projets éoliens 

Pour la construction, EOLISE SAS s’appuie d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus internationalement 
pour l’achat des éoliennes (Vestas, Enercon, Nordex, Siemens, etc.) et d’autre part sur les sociétés nationales et locales 
pour les lots génie électrique et génie civil (Vinci, Colas, Ineao, Eiffage, etc.).  
 
EOLISE assure en interne et en propre les opérations de pré-construction et de chantier :  

• Sélection par appel d’offres des fournisseurs pour les trois principaux lots (génie civil, génie électrique, éoliennes) 
et rédaction des Dossier de Consultations des Entreprises ;  

• Coordination des prestataires ;  

• Mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de chantier, base de 
parking des engins de chantier ;  

• Intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le 
chantier ;  

• Faire respecter les prescriptions du permis de construire et de l’autorisation d’exploiter ;  
• Mener les chantiers avec un haut niveau d’exigence environnemental et dans le respect strict du calendrier défini. 

V. 2. 4.  Exploitation et maintenance 

EOLISE s’appuiera sur un contrat de sous-traitance avec avec l’un des constructeurs principaux tels que Nordex, 
Siemens, Vestas, etc. qui concerne la maintenance des éoliennes. Ce contrat est essentiel dans la mesure où le 
mainteneur assurera la surveillance du bon fonctionnement de chacune des éoliennes 24 h/24 et 7 jours/7. Il réagira 
aux alarmes sur le parc : il exécutera les réinitialisations manuelles des éoliennes ou du poste de livraison, soit à distance 
par le biais du système de supervision, soit en astreinte téléphonique, soit en intervenant directement sur le site dans 
le cas où les défauts ne peuvent être résolus par télécommande.  
 
Le mainteneur compte localement une équipe entre 10 à 20 techniciens, ainsi qu’une équipe de techniciens et 
d’ingénieurs de supervision à distance, située soit au siège français, soit au siège international du mainteneur. 

 

V. 2. 5. Détails sur les prestataires 

En cas de recours à la sous-traitance, EOLISE sélectionne ses prestataires et garantit que chaque sous-traitant dispose 
des qualifications, savoir-faire et expérience nécessaires pour la mission qui lui sera confiée.  
La sélection des prestataires passe par un appel d’offres ou la consultation des différentes offres (hors mainteneur) : 

•  La maintenance des éoliennes sera assurée par le fabricant d’éoliennes. 
• Le contrat de maintenance est un contrat long-terme, typiquement sur une période de 5 à 15 ans. Il est mis en 

place avec le fabricant d’éoliennes. 
• La maintenance du poste source sera sous-traitée à des experts de la maintenance de poste HTA ; 

• La maintenance des voies d’accès sera assurée par des spécialistes des travaux de voiries (Vinci, Colas,..) ; 

• Les vérifications périodiques de conformités seront sous-traitées au bureau de certification classique et habilité 
(Bureau Veritas, Apave,…) ; 

• Des bureaux d’études : des études pourront être effectuées sur site afin de réaliser un suivi des différents impacts 
du parc au regard du respect des obligations réglementaires. 

 

V. 2. 6. Démantèlement des projets éoliens 

EOLISE s’appuiera d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus internationalement pour le démantèlement 
des éoliennes et d’autre part sur les sociétés nationales et locales expérimentées pour le démantèlement des lots génie 
électrique et génie civil. 
 
Elle assurera en interne et en propre le suivi du démantèlement à savoir : 

• la rédaction des différents cahiers des charges ; 

• la sélection et la coordination des différents prestataires ;  

• l’assurance de la mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de 
chantier, base de parking des engins de chantier ; 

• l’intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le 
chantier ; 

• la gestion du chantier du démantèlement avec un haut niveau d’exigence environnementale et dans le respect 
strict du calendrier défini. 
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• l’assurance du démantèlement du parc et la remise en état du site conformément aux prescriptions 
réglementaires et aux engagements pris vis-à-vis des propriétaires, exploitants et communes. 

 
Par ailleurs, la société dispose des capacités financières nécessaires pour assurer le démantèlement du parc éolien. Elles 
sont décrites dans la partie suivante. 
 

V. 3. Capacités financières  

V. 3. 1. Montant de l’investissement estimé 

Le montant de l’investissement immobilisé pour la réalisation du parc éolien de Folles, dans l’optique d’une installation 
de 5 éoliennes de 200 m de hauteur maximale en bout de pale pour les éoliennes est de 27 279 396 €. 
 

V. 3. 2. Business plan du parc éolien de Folles 

Le business plan ainsi que l’échéancier de la dette bancaire ont été réalisés et sont présentés en page suivante. 
 
Le chiffre d’affaire dégagé par la vente de la production permet de couvrir les charges (maintenance, gestion, assurance, 
etc.) et le service de la dette et de dégager une trésorerie positive chaque année. 
 
Pour rappel, en Annexe 11, une lettre d’engagement de soutien financier et technique de la société EOLISE à la société 
Energies Folles SAS est consultable ainsi qu’une convention de prestation. 
 

V. 4. Constitution des garanties financières 

V. 4. 1. Assurance 

La société Energies Folles souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantissant la responsabilité civile qu’elle 
peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux tiers. 
Les garanties seront accordées dans la limite de 5 000 000 €, par sinistre et par année d’assurance, pour l’ensemble des 
dommages corporels, matériels et immatériels confondus. 
 
L’assurance prend effet dès l’acquisition des terrains et prend fin le jour de la réception-livraison des ouvrages pour ce 
qui est de l’assurance responsabilité civile en tant que Maître d’ouvrage. 
 
Concernant l’assurance responsabilité civile en tant qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de 
l’installation d’éoliennes ou, au plus tôt, dès la mise en service du contrat de complément de rémunération qui sera 
conclu avec EDF Obligation d’Achat.  
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V. 4. 2. Démantèlement du site 

La réglementation applicable aux parcs éoliens prévoit un mécanisme de garanties de démantèlement. Celles-ci doivent 
être constituées avant la mise en service de la centrale. 
 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par 
l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021. La formule de calcul du montant des garanties financières 
pour les parcs éoliens est la suivante : 
 

M = Σ (Cu) 

 
Où : 

• M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 
• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des terrains, 

à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. 
 

Calcul de Cu 

D’après l’Annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021, « 
le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 
 

a) Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW : 
Cu = 50 000 

 

b) Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW : 
Cu = 50 000 + 25 000 * (P-2) 

 
Où : P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). » 
 

Calcul de Mn 

Dès la première constitution des garanties financières, l’exploitant en actualise le montant avant la mise en service 
industrielle de l’installation, puis actualise ce montant tous les cinq ans. L’actualisation se fait en application de la 
formule mentionnée en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et du 10 décembre 
2021, à savoir : 
 

 
  
Où : 

• Mn est le montant exigible à l'année n.  

• M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 
• Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie.  

• Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 convertis avec la base 2010, en vigueur 
depuis octobre 2014. 

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de 
la garantie.  

• TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60% en France métropolitaine en 2021.  
 

V. 4. 3. Estimation des garanties 

Pour rappel, la puissance unitaire des éoliennes du projet de parc éolien de Folles est de 25 MW, soit, une puissance 
unitaire installée de l’aérogénérateur supérieure à 5 MW. 
 
Pour le projet éolien de Folles, le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur vaut donc 125 000 € 
et le montant initial de la garantie financière d’une installation vaut donc 625 000 €. 
 
 Après application du dernier taux en vigueur (octobre 2021) le montant est de 711 250 €. 
 
Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec les garanties financières en vigueur lors de la mise en 
service du parc éolien des. Le délai de constitution des garanties financières est d’au maximum 30 jours. 
 

V. 4. 4. Déclaration d’intention de constitution des garanties financières 

Conformément à la réglementation, la société de projet Energies Folles constituera les garanties financières au moment 
de la mise en exploitation du parc éolien de Folles. 
 
L’article R516-2 du Code de l’Environnement précise que les garanties financières peuvent provenir d’un engagement 
d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une consignation entre les mains 
de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un fonds de garantie privé. 
La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement prévoit que la mise en service des éoliennes 
soumises à autorisation est subordonnée à la constitution, par l’exploitant, de garanties financières. Le démantèlement 
et la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à son exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle de 
la société mère en cas de défaillance).  
Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de l’Environnement, a ainsi 
pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation de ces garanties financières, et de préciser les 
modalités de cessation d’activité d’un site regroupant des éoliennes. 
 
La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumise à 
autorisation au titre de l’article L. 512-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en 
cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l’article R. 553-6. 
 
Le document attestant de la constitution des garanties financières sera transmis au préfet. Il est présenté en Annexe 
12. 
 
 

D’une manière générale, les résultats observés témoignent de la capacité de la société EOLISE à soutenir le projet du 
parc éolien de Folles, que ce soit financièrement ou techniquement. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Extrait Kbis de la SAS 
Annexe 2 : Certificats d’urbanisme et attestation RNU 
Annexe 3 : Attestations de droit 
Annexe 4 : Promesse de vente signée de la parcelle ZE50 
Annexe 5 : Principe du passage en encorbellement sur l’ouvrage d’art de Mazéras – RD28a 
Annexe 6 : Convention d’occupation privative du domaine public et privé de la commune de Folles 
Annexe 7 : Relevés de propriétés des parcelles RD1238 et RD1239 
Annexe 8 : Attestation d’absence d’incendie sur les parcelles concernées par un défrichement 
Annexe 9 : Avis des propriétaires et des élus sur la remise en état 
Annexe 10 : Note sur les capacités financières de la FEE 
Annexe 11 : Lettre d’engagement des actionnaires et convention de prestation 
Annexe 12 : Attestation des garanties financières relative à la remise en état du site 
Annexe 13 : Formulaire de demande d’élévation d’obstacle(s) dans le cadre de l’étude des servitudes et des contraintes aéronautiques et radioélectriques 
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Annexe 7 : Relevés de propriétés des parcelles RD1238 et RD1239 
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Annexe 8 : Attestation d’absence d’incendie sur les parcelles concernées par un défrichement 
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Annexe 9 : Avis des propriétaires et des élus sur la remise en état 
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L’avis de réception est daté du 
23 octobre 2019 
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Annexe 10 : Note sur les capacités financières de la FEE 
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Annexe 11 : Lettre d’engagement des actionnaires et convention de prestation 
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«Sexe_1» «Nom_Prénom_1» 
     
      Préfecture de la Haute Vienne 

1 rue de la Préfecture 
87 000 Limoges 

«Adresse_rue_1» 
«Adresse_ville_1» 

 
 

Chasseneuil-du-Poitou, le 9 décembre 2019 
 

 
 
Objet :  Lettre d’engagement de la société Eolise envers la Energies Folles SAS  
Référence : Projet éolien de Folles – Énergies Folles SAS 
 
Monsieur le Préfet,  

Je soussigné, Monsieur Pezzetta Julien, agissant en qualité de Président de la société Éolise, société par actions 
simplifiées au capital de 300 000 € immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Poitiers sous le numéro 
Siret 819 810 862 00022, dont le siège social est situé au : 
  Business center 4e 
  3 avenue Gustave Eiffel - Teleport 1 
  86 360 Chasseneuil-du-Poitou 
 

- J’engage fermement et définitivement la société Eolise à ce qu’elle mette à disposition la société Energies 
Folles SAS l’ensemble des capacités financières afin qu’elle puisse honorer les engagements pris dans le cadre 
de la présente autorisation ; 
 

- J’atteste des capacités techniques et financières pour la mise en œuvre du projet éolien portée par la société 
Energies Folles SAS par un apport en fond propre pour 25% du coût total du projet ou un apport en fonds 
propres sur la totalité de la somme du projet en cas d’absence de financement par un emprunt bancaire ; 

 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de mes respectueuses salutations. 
 

 
Julien Pezzetta 
Président Eolise 
j.pezzetta@eolise.fr 
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Annexe 12 : Attestation des garanties financières relative à la remise en état du site 
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Annexe 13 : Formulaire de demande d’élévation d’obstacle(s) dans le cadre de l’étude des servitudes et 
des contraintes aéronautiques et radioélectriques 
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